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LES CONGES PAYES EN PLUS D'heures
sup???

Par vendeuseenboulangerie, le 17/04/2012 à 21:48

bonjour
je suis vendeuse en boulangerie
j'ai pris un jour de conges un mardi mais cette meme semaine j'ai fait environ 4h 'heure supp
lorsque j'ai demande mon argent il ma repondu que comme je n'etais presente que 4jours et
pas 5 et bien mes heures supp remplacer les heures du mardi ou j'etais absente
mais le mardi est aussi deduit sur ma fiche de paie en conges payes 
donc une meme journee en conges payes et deduit des mes heures est-ce normal??? merci
je suis perdue

Par P.M., le 17/04/2012 à 21:58

Bonjour,
Il faudrait savoir combien d'heures vous avez effectué cette semaine là et de combien
d'heures vous avez été payée toujours pour la même semaine en plus de la journée de
congés payés...

Par vendeuseenboulangerie, le 17/04/2012 à 22:20

j'ai ete payee comme une semaine normale cest a dire l journee en conges payes donc rien
en plus rien en moins

Par P.M., le 17/04/2012 à 22:28

Vous n'avez pas répondu précisément à l'interrogation en nombre d'heures exactes
travaillées et payées donc il est impossible de vous renseigner...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...
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